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CONTENU (DESCRIPTEUR OFFICIEL)  
Mener des recherches avancées sur les théories rhétoriques et les théories de l'argumentation 
ainsi que des recherches appliquées à partir de ces approches. 

Étude de certaines grandes théories et d'approches de l'argumentation et de la rhétorique. 
Relations entre les diverses rhétoriques et l'argumentation rationnelle. Application de certains 
modèles ou approches des précédents domaines aux champs d'intérêt et de recherche des 
participantes et participants. 

 
PROBLÉMATIQUE 
 
On a assisté à une spécialisation progressive (et multiple) des approches, et ce, depuis plusieurs 
siècles : c’est le cas de la Rhétorique, de la Logique, formelle et informelle, de l’argumentation, et 
de la dialectique. Le pari du séminaire est de soutenir que la rhétorique et l’argumentation, en lien 
avec la logique informelle, sont des apports essentiels pour la pratique de la philosophie, et de 
fournir un espace pour pouvoir permettre leur appropriation (ou reprise).  
 
Depuis au moins cinquante ans, la rhétorique a plutôt été prise en charge par les études sur les 
langues et les communications, alors que les praticiens de la philosophie se retrouvent souvent 
cantonnés à l’étude de la logique formelle. De son côté, le philosophe du droit Chaïm Perelman a 
remis à l’ordre du jour la question rhétorique. Stephen E. Toulmin a attiré l’attention sur les 
processus d’inférence dans le discours naturel, visant à valider ou invalider les énoncés en rapport 
avec des problèmes empiriques. Le présent séminaire part de la mise en relation systématique des 
enjeux rhétoriques et inférentiels, qu’il s’agit de se réapproprier en philosophie, théorique et 
pratique.  
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De nombreux apports importants ont été développés depuis quelques décennies et sont mal connus; 
plusieurs d’entre eux seront fréquentés pendant ce séminaire. À notre avis, ceci constitue une 
habilitation intéressante pour préparer les cours de philosophie au collégial, mais aussi à 
l’Université. En fait, toute personne aurait besoin d’être à l’aise avec ce type de préoccupation et 
d’en maîtriser les bases, spécialement à l’ère de la désinformation systématique.  
 
STRATÉGIE PÉDAGOGIQUE 
 
Cette année, le séminaire va commencer par une mise à niveau pour s’assurer que les personnes 
sont assez au clair sur les deux grandes traditions qui sont en jeu ici, soit les études rhétoriques 
d’une part et les études portant sur l’argumentation d’autre part. Il y a ici un objectif clair 
d’habilitation et de mise en pratique; tant mieux si, pour certaines et certains, ce sera de 
l’approfondissement. Cette mise à niveau nous conduira début mars (voir agenda à la suite).   
 
Pour s’assurer une appropriation suffisante des éléments de cadre théorique qui sont approfondis 
dans le séminaire, de courts travaux seront demandés, lesquels donneront lieu à des présentations 
et des échanges en classe. Chaque travail écrit fera environ 10 pages (jusqu’à 15 dans certains cas) 
et donnera lieu à une présentation en classe.  
 
De plus, le séminaire favorisera aussi bien l’analyse argumentative et rhétorique que la production, 
ce qui constitue cette année une nouveauté. L’on pense en effet que la performance est un lieu 
essentiel de développement de la compétence, laquelle gagne aussi à revenir sur la valeur de 
présentations tierces en les analysant plus en profondeur.  
 



 

PLANIFICATION DU COURS 
 

 Description du contenu Tâches prévues  
14 janvier  Présentation du plan de séminaire  

Introduction.  
Dans les semaines à venir, lire à 
l’avance un chapitre par auteur 
(pour le 21, soit Aristote, soit 
Cicéron, et de même ensuite)  

21 janvier L’enjeu rhétorique chez les anciens. 
Aristote, Cicéron   

 

28 janvier  L’apport de Perelman et Toulmin  
4 février  Conférencier invité : Yves Bouchard 

Les syllogismes  
 

11 février Les schèmes argumentatifs chez Walton et 
ses collègues. Habermas discuté par Van 
Eemeren.   

 

18 février L’enjeu du cadrage argumentatif et son 
aspect rhétorique. Discussion par 
Wohlrapp  

Présentations et discussions 
autour des approches vues 
jusqu’au 11 février 

25 février  Quelques auteurs du Québec: Blackburn, 
Toussaint et Ducasse 

 

2 au 6 mars 
2026 

Semaine de relâche   

11 mars L’enjeu définitionnel : Govier, Plantin et 
Hitchcock  

Annonce des pièces 
sélectionnées pour analyse plus 
poussée (fin de semestre)  

18 mars  Présentations synthèses concernant le 
second bloc des approches vues en 
séminaire. 

Présentations et discussions 
autour des approches vues 
jusqu’au 11 mars  

25 mars  Le détail de l’agenda des présentations sera 
connu pendant le séminaire 

 

1er avril  Présentations et discussions   
8 avril  Présentations et discussions  
15 avril Présentations et discussions  
22 avril  Présentations et discussions  

 
Cette planification des séances pourra être revue en cours de route, au besoin.  
 
MODALITÉS DE L’ÉVALUATION DU COURS (examen, dissertation, commentaires de textes, etc.) 
 
Le 18 février et le 18 mars, chaque personne présentera l’un des auteurs ou approches vus dans la période 
définie qui précède cette date (voir calendrier et auteurs ci-dessus). Un texte écrit de 10 pages environ sera 
également remis, correspondant à cet exposé; il sera remis le jour même de l’exposé en classe. L’exposé 
fera valoir les points jugés importants dans l’approche retenue, et montrera quelle application est possible, 
de l’une de deux manières. Cette application peut concerner soit l’analyse d’une pièce écrite ou verbale, ou 
concerner la performance argumentative elle-même, dans le discours écrit ou verbal. Chacune de ces 
présentations vaut 20 % de la note finale pour un total de 40%.  
 
Entre le 25 mars et le 22 avril, l’on procédera à des travaux appliqués reprenant de manière plus 
systématique l’une ou l’autre des approches vues précédemment, ou esquissant des synthèses entre elles. 
Un calendrier sera établi. L'on prévoit que chaque participant.e. disposera à trois reprises d’une demi-
période. En cohérence avec ce que l’on vient de dire, cet espace pourra être utilisé soit pour élaborer un 
discours, soit pour l’analyse. L’on peut discuter et analyser des pièces en séance, ou montrer comment les  



 

 

 
Approches choisies permettant l’élaboration de plans de présentations. Quel que soit le choix fait, les 
participants auront chacun.e trois séances de 80 minutes qui seront ainsi prises en charge par chaque 
personne (20% de la note chacune). Un texte d’environ 10-15 pages accompagnera ces présentations; ils 
seront remis en même temps que l’exposé.  
 
Les pièces sélectionnées pour l’analyse peuvent-être : un texte argumentatif de trois pages ou plus (revues, 
journaux, blogs, etc.), un texte philosophique ou d’une autre discipline estimé pertinent. Certaines grilles 
seront proposées en classe pour favoriser le travail.  Les types de discours produits peuvent être variés, mais 
ils devraient évidemment non seulement défendre une position sur quelque chose, mais montrer aussi 
comment une analyse rhétorique et argumentative permet de bons appuis ou développements.  
 
Critères d’évaluation (rigueur de l’argumentation, qualité de la présentation, etc.) 
 

1. Fidélité aux concepts mis en jeu dans les textes pris en charge 
2. Clarté de l’exposé : simplicité, concision, valeur des inférences 
3. Adéquation suffisante de l’analyse avec le contenu analysé 
4. Valeur de la présentation au point de vue communicationnel (supports fournis, autres prises en 

compte des effets probables du discours) 
5. Conformité du texte écrit aux exigences habituelles 

 
Pour le volet créatif (lorsque cela s’applique):  
 

1. Cohérence et clarté de l’exposé 
2. Valeur suggestive des essais produits 
3. Crédibilité du discours et valeur cognitive des arguments et de leurs appuis 
4. Bon usage des outils rhétoriques et argumentatifs vus en classe  
5. Conformité du texte écrit aux exigences habituelles 

 
Le Moodle du cours donnera accès à plusieurs textes. Certains autres outils pourront être empruntés en 
bibliothèque, achetés ou trouvés en ligne.  
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APPLICATION DES POLITIQUES ET RÈGLEMENTS 
 
1. Conformément à la politique départementale de la qualité de la langue qui s’inscrit dans le cadre de 

l’article 11 du Règlement facultaire d’évaluation des apprentissages, une valeur pouvant aller jusqu’à 
15% d’une note pour un travail peut être réservée à l’appréciation de la qualité de la langue. 
 

2. Nous vous invitons à lire attentivement le document informatif sur l’intégrité intellectuelle (page 
suivante), à visiter la page Internet portant sur l’Intégrité intellectuelle, onglet Apprentissage et 
réussite de la section Étudiant dans le site Internet de l’Université, et à effectuer le Quiz antiplagiat.   

 
Veuillez également prendre connaissance de la section 9 du Règlement des études, portant sur la 
discipline. Le Règlement se trouve sur le site Internet du bureau du registraire.  
 
L’utilisation d’intelligence artificielle générative est interdite à moins d’une autorisation formelle de la 
personne enseignante et dans ce cas, l’utilisation doit être conforme au Règlement des études. 
 
Tout cas de plagiat ou toute autre manœuvre visant à tromper mènera au dépôt d’une plainte auprès 
de la personne responsable des dossiers disciplinaires de la Faculté, en vertu de la procédure prévue 
au Règlement des études. Toute personne reconnue avoir commis un délit se verra imposer une 
sanction disciplinaire. 

 

  

https://www.usherbrooke.ca/flsh/fileadmin/sites/flsh/documents/Reglements/2500-008-FLSH.pdf
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/apprentissage-et-reussite/integrite-intellectuelle
https://www.usherbrooke.ca/ssf/enseignement/evaluation-des-apprentissages/passeurs-integrite/ressources/antiplagiat#acc-5512-1549
https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/9-discipline


 

 
L’intégrité intellectuelle passe, notamment, par la 

reconnaissance des sources utilisées 
 

À l’Université de Sherbrooke, on y veille! 
 

 
Extrait du Règlement des études (Règlement 2575-009)  

9.4.1 DÉLITS RELATIFS AUX ÉTUDES  

Un délit relatif aux études désigne tout acte trompeur ou toute tentative de commettre un tel acte, quant au 
rendement scolaire ou à une exigence relative à une activité pédagogique, à un programme d’études, à un 
parcours libre au sens de l’article 1.1 – Définitions du présent règlement ou à un milieu dans lequel une 
personne intervient dans le cadre de ses études, incluant un milieu de stage. 
 
Sont notamment considérés comme un délit relatif aux études les faits suivants :  
a) commettre un plagiat, soit faire passer ou tenter de faire passer pour sien, dans une production évaluée, 

le travail d’une autre personne, des passages ou idées tirés de l’œuvre d’autrui ou du contenu, de toute 
forme, généré par un système d’intelligence artificielle (ce qui inclut notamment le fait de ne pas indiquer 
la source et la référence adéquate);  

b) commettre un autoplagiat, soit soumettre, sans autorisation préalable, une même production, en tout ou 
en partie, à plus d’une activité pédagogique ou dans une même activité pédagogique (notamment en cas 
de reprise);  

c) usurper l’identité d’une autre personne ou procéder à une substitution de personne lors d’une production 
évaluée ou de toute autre prestation obligatoire;  

d) fournir ou obtenir toute forme d’aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle (incluant l’assistance 
provenant d’un système d’intelligence artificielle), pour une production faisant l’objet d’une évaluation;  

e) obtenir par vol ou toute autre manœuvre frauduleuse, posséder ou utiliser du matériel non autorisé de toute 
forme (incluant le matériel numérique et celui généré par un système d’intelligence artificielle) avant ou 
pendant une production faisant l’objet d’une évaluation;  

f) copier, contrefaire ou falsifier un document pour l’évaluation d’une activité pédagogique; […] 
 
Par plagiat, on entend notamment :  
• Copier intégralement une phrase ou un passage d’un livre, d’un article de journal ou de revue, d’une page 

Web, d’un contenu de toute forme généré par un système d’intelligence artificielle, ou de tout autre 
document en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre guillemets; Document 
d’information; 

• reproduire des présentations, des dessins, des photographies, des graphiques, des données… sans en 
préciser la provenance et, dans certains cas, sans en avoir obtenu la permission de reproduire;  

• utiliser, en tout ou en partie, du matériel sonore, graphique ou visuel, des pages Internet, du code de 
programme informatique ou des éléments de logiciel, des données ou résultats d’expérimentation ou toute 
autre information en provenance d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans en citer les sources;  

• résumer ou paraphraser l’idée d’un auteur sans en indiquer la source;  
• traduire en partie ou en totalité un texte en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre guillemets;  
• utiliser le travail d’un autre et le présenter comme sien (et ce, même si cette personne a donné son accord);  
• obtenir de l’aide non autorisée, incluant l’assistance provenant d’un système d’intelligence artificielle, pour 

une production évaluée;  
• utiliser du matériel non autorisé généré par un système d’intelligence artificielle avant ou pendant une 

production évaluée;  
• acheter un travail sur le Web ou ailleurs et le faire passer pour sien;  
• utiliser sans autorisation le même travail pour deux activités différentes (autoplagiat). 

 
 

AUTREMENT DIT : MENTIONNEZ VOS SOURCES 
 Document d’information V. 5 (mai 2024) 



 

 

 
SYSTÈME DE NOTATION 
 

 
 
Cette échelle de notation peut varier en fonction de divers facteurs : type d’activité, taille du groupe, niveau 
du cours, atteinte des objectifs, résultats obtenus, etc. 
 
Guide de présentation du travail écrit : 
USherbrooke.ca/flsh/guide-travail-ecrit 
  
LibGuide en philosophie : 
https://libguides.biblio.usherbrooke.ca/philo 
 

 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.usherbrooke.ca%2Fflsh%2Fguide-travail-ecrit&data=02%7C01%7CSuzie.Choquette%40USherbrooke.ca%7Ca38db7025cc94ec6516008d79a9b61a0%7C3a5a8744593545f99423b32c3a5de082%7C0%7C0%7C637147864449427177&sdata=me8ig2yTCPpXwOW7Kdyp98wOA05ozwLpsCemJJbOh5E%3D&reserved=0
https://libguides.biblio.usherbrooke.ca/philo

